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Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements, nos 561 et 817, pouvant être soumis à une 
discussion commune. 

 -amendement n° 820. 

La parole est à M.  561. 

M. Dominique Tian. Les arrêts maladie co
 

Contrairement au secteur privé pour lequel le code de la sécurité sociale prévoit trois jours de 
-à-dire trois jours pendant lesquels le salarié ne 

les fonctionnaires bénéficient de la rémunération de leurs arrêts de travail dès le premier jour. Il en 
résulte une multiplication des petits arrêts de travail de complaisance qui coûtent extrêmement cher 
à la collectivité. 

jours par salarié dans le privé, ils atteignaient plutôt de treize à quatorze jours dans la fonction 
publique. Dans la fonction publique territoriale, ils sont même de vingt-deux jours. Cette dérive est 

dans le secteur privé. 

Mme la présidente.  ? 

M. Gilles Carrez, rapporteur général
souhait  817, afin que je puisse me forger une 
opinion. 

Mme la présidente.  817. 

Mme Valérie Pécresse, ministre. Cet amendement a deux objets. 

 
du projet de loi de financement de la sécurité sociale qui portait sur un nouveau mode de calcul des 
indemnités journalières. Les parlementaires ayant souhaité que nous ne modifiions pas le calcul des 

certain nombre de salariés du secteur, un accord a été trouvé avec la représentation nationale pour 
augmenter le nombre de jours de carence dans le secteur privé, et de prévoir un quatrième jour de 
carence. 

M. Christian Eckert. Madame la ministre, avec qui avez-vous passé un accord ? 

Mme Valérie Pécresse, ministre. Avec la majorité présidentielle ! 

M. Christian Eckert. Ne confondez pas représentation nationale et majorité présidentielle ! 
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Mme la présidente. Seule Mme la ministre a la parole ! 

M. Christian Eckert. Madame la ministre, ce que vous venez de dire est scandaleux ! (Exclamations 
sur les bancs du groupe UMP.) 
Mme Valérie Pécresse, ministre. Avec la majorité présidentielle de la représentation nationale ! 

Monsieur Eckert, si vous votiez de temps en temps les projets de loi du Gouvernement, nous 
 ! 

n quatrième jour de carence est envisagé dans le secteur 

carence dans la fonction publique. 

Dominique Tian qui a plutô

 

Pourquoi un jour de carence dans le secteur public et quatre jours dans le secteur privé ? Parce que 
80 % des salariés du secteur public sont entièrement couverts par leur employeur sur leur jour de 

totalité des fonctionnaires. 

Je souhaite que M. 
suis défavorable car son application me semble brutale. 

Monsieur Vigier, en la matière, nous préférons la modération qui sied au Nouveau Centre. 

Mme la présidente. La parole est à M. Lionel Tardy, pour soutenir le sous-amendement n° 820. 

M. Lionel Tardy. La ministre a répondu en grande partie à mon sous-amendement. Il y a un vrai 

beaucoup sollicités dans nos permanences sur ce point. Il apparaîtrait équitable à bon nombre de nos 
té de traitement entre fonctionnaires et salariés du privé, que tout le 

ur privé. 

Mme la présidente. -amendement n° 820 et sur les 
amendements nos 561 et 817 ? 

M. Gilles Carrez, rapporteur général  817 du 
 Tian ne 

concerne que les fonctionnaires. 

 de ; aussi 
vaut-
apparence, on note une différence de trois jours entre le secteur privé et le secteur public, une partie 
non négligeable des salariés du privé sont couverts par des accords collectifs. 

Mme Marie-Christine Dalloz. Pas tous ! 

M. Gilles Carrez, rapporteur général. Dès lors, ces jours de carence sont pris en charge au titre de 
ces accords ou, le cas échéant, par les mutuelles. 

Je souhaite poser deux questions à Mme 
dispositif  gira-t-il de la date de promulgation de la loi ? 

 
ispositif prévu par le 
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national, Alsace et Lorraine comprises. 

. La Moselle, pas la 
Lorraine ! 

M. Gilles Carrez, rapporteur général. La Moselle, bien sûr ! 

Par ailleurs, je suis défavorable au sous-amendement n° 820. 

Mme la présidente. nt sur le sous-amendement n° 820 de 
M. Tardy ? 

Mme Valérie Pécresse, ministre. Défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Christian Eckert. 

M. Christian Eckert. Je 
 : étant député de Meurthe-et-Moselle, je sais bien la 

différence. 

Il est une heure et demie du matin, mes chers collègues, et les masques tombent. (Rires sur les 
bancs du groupe UMP.) 
Le rapporteur général a donné un avis à titre personnel. 

M. Charles de Courson.  ! 

M. Christian Eckert. -
une campagne de communication qui, sur la fraude, dure depuis un ou deux jours  et merci, 

 ; je vais revenir sur celle 
-il pas un peu croquignolet  

 

Et nous découvrons dans la presse que vous prévoyez un quatrième jour de carence  
 

Mme Valérie Pécresse, ministre.  ! 

M. Christian Eckert. Sans doute, mais vous auriez pu avoir la décence de nous présenter cet 
amendement en commission plus tôt, madame la ministre. 

grâce à des systèmes  

Mais quand avez-vous négocié avec les organisations syndicales ? Savez-
fonctionnaire aussi est lié par une notion de contrat avec son employeur ? 

M. Jean-François Mancel.  ! 

M. Christian Eckert. Ceux qui ont choisi la fonc
Et ce statut peut changer, certes ; mais pour le changer, il faut négocier avec les organisations 

(Exclamations sur les bancs du groupe UMP.) 
Mme la présidente. Seul M. Eckert a la parole ! 

M. Christian Eckert. Connaissez-
peut rompre unilatéralement le co   et le fonctionnaire ? (Mêmes 
mouvements.) 
syndicales. 

Mme la présidente. Merci de conclure, monsieur Eckert ! 

M. Christian Eckert. Ensuite, (Exclamations sur les bancs du groupe UMP)
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exciter, mes chers collègues, nous avons tout notre temps ; vous avez attendu une heure et demie du 
matin pour faire ce coup, eh bien, nous sommes prêts à siéger plus longtemps que prévu si Mme la 
présidente nous y autorise. 

Mme la présidente. Le tout est de respecter son temps de parole, monsieur Eckert ! 

M. Christian Eckert. 
amendement fondamental que nous sommes amenés à examiner à cette heure avancée. Compte tenu 
du nombre de présents, permettez qu
(Protestations sur les bancs du groupe UMP.) 
Mme la présidente. Monsieur Eckert, vous vous êtes déjà exprimé deux fois plus longtemps que le 
temps qui vous est imparti. 

M. Christian Eckert.  

 

M. Dominique Tian. Lamentable ! 

M. Christian Eckert. Comment, cela, « lamentable » ? Vous rendez-vous compte de ce que vous 
dites ? 

M. Dominique Tian.  ? 

Mme la présidente. Veuillez conclure, monsieur Eckert ! 

M. Christian Eckert. 
-huit heures que 

occupez toutes les chaînes de télévision en stigmatisant les malades, les fonctionnaires et les 
 

M. Dominique Tian. Tout à fait ! 

M. Christian Eckert. 
procédé à un amalgame entre la fraude et ce fameux délai de carence. 

 ! (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Nicolas Perruchot. 

M. Nicolas Perruchot. 
 

privé et le secteur public, le délai de carence passant pour le premier à quatre jours et pour le second 
c du maintien du statu quo de la différence entre salariés du privé et salariés 

du public. 

 également les journées 
 

M. Christian Eckert. Eh bien, supprimez-les ! 

M. Nicolas Perruchot. 
fonctionnaires. 

ecteur hospitalier et les cliniques 

différence très importante entre le secteur public et le secteur privé au sein des mêmes services, et 
pour un système de santé de qualité équivalente. 

M. Christian Eckert.  ! 
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M. Nicolas Perruchot.  Tian me paraît-

public qui, même si les partenaires sociaux pourraient en effet être associés aux décisions, 
bénéficient toujours de nombreux avantages. 

Mme la présidente. La parole est à M. Charles de Courson. 

M. Charles de Courson. En ce qui concerne les délais de carence en matière de congé maladie, il 
existe deux inégalités  les agents publics 
bénéficient de leurs indemnités sans délais de carence tandis que les salariés du secteur privé 
doivent attendre trois jours avant de percevoir les leurs  
financement des indemnités. 

Peu de gens savent en effet que lors de la création des régimes de protection sociale, en 1947  et 
, il était prévu pour le secteur 

loi. En revanche, dans le secteur privé, un partage est prévu pour les indemnités journalières de 
base. Quant aux indemnités journalières complémentaires, elles font parfois, suivant les termes des 

 

Si nous voulons montrer à nos 
  

M. Jean-François Mancel. Tout à fait ! 

M. Charles de Courson. -amender pour remplacer le mot « fonctionnaire » par le 
mot « agent public  

Il restera, madame la ministre, à fixer un taux de cotisation salarié pour les fonctions publiques. Si 
 

M. Christian Eckert.  Tian, en effet, il est meilleur que celui du 
Gouvernement ! 

M. Charles de Courson. avez-vous donc, mon cher collègue ?  

 

M. Jean Launay. M.  ! 

M. Christian Eckert. nt un statut ! 

M. Charles de Courson. On ne peut pas jouir de droits sans être assujetti à des devoirs : les deux 
doivent être équilibrés. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe UMP.) 
Mme la présidente. 

  
 

La parole est à M. Christian Jacob. 

M. Christian Jacob. Je félicite M. Tian pour son travail contre la fraude sociale. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe UMP.) 
M. Christian Eckert. Bravo ! 

M. Christian Jacob.  

Tout le monde partage la volonté de M. 
délais de carence. 

M. Christian Eckert. Tout le monde ? Vous parlez en notre nom désormais ? 
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M. Christian Jacob. Je diverge néanmoins sur quelques points et, à la lumière de certaines 
explications, il pourrait retirer son amendement. Il est en effet toujours difficile de comparer les 

 

Il existe une réelle différence. Dans 75 ou 80 % des cas, les salariés du privé sont couverts par des 
accords de convention collective grâce auxquels les jours de carence ne sont pas à leur charge 

 
territoriales. 

M. Christian Eckert. 
le secteur public ! 

M. Christian Jacob. Gardez votre calme, monsieur Eckert, restons sereins sur cette question. 

collectivité ne 
public à un jour de carence constitue déjà une avancée très importante. 

Je rappelle à M. Eckert que, bien entendu, les arrêts de travail ne relèvent pas du statut de la 
fonction publique. 

M. Christian Eckert.  ! 

M. Christian Jacob. 

collectives. 

M. Christian Eckert. Justement 
les agents publics ! 

M. Christian Jacob. Passer à une journée de carence dans la fonction publique me paraît constituer, 
 

M. Jean Launay. Vous avez une drôle de conception des avancées sociales ! 

M. Christian Jacob. 
 

secteurs tout en respectant la disparité qui existe entre eux. 

À la lumière de ces explications, M. Tian pourrait retirer son amendement. (« Non ! » sur plusieurs 
bancs du groupe NC.) 
M. Charles de Courson.  ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Valérie Pécresse, ministre. Je joins ma voix à celle du président du groupe des députés UMP 
pour demander à M. Tian de retirer son amendement. Franchement, le travail accompli par 
Dominique Tian et par certains députés contre la fraude sociale depuis le début de la session a 
permis de considérables avancées. 

M. Pierre-Alain Muet. Belle manipulation ! 

Mme Valérie Pécresse, ministre. Le Président de la République lui-même a salué le travail de 
Dominique Tian ce matin. 

Ce dernier peut du reste témoigner que le Gouvernement, qui avait accueilli ses amendements avec 

tou  
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 équilibré qui 

 : un premier jour de carence dans la fonction 

systèmes.  

treprises, 
vous le savez, beaucoup de salariés ne supportent pas le coût des jours de carence. 

M. Nicolas Perruchot. Il est cofinancé dans le privé. 

Mme la présidente. La parole est à M. Christian Eckert. 

M. Christian Eckert. Le plus calmement possible, je ferai deux remarques.  

La première concerne la fraude et le rôle des uns et des autres dans les arrêts maladie. Tout le 
monde sait, quand même, que ce sont les médecins qui prescrivent les arrêts maladie. La relation 

employeur au titre de maire d

du secret médical. Des contrôles ont été organisés ou des éclaircissements demandés par 
ad hoc.  

En second lieu, je remarque avec insistance que vous venez de comprendre que vous ne prenez pas 

travailleurs du secteur privé sont couverts par des accords collectifs grâce auxquels ils ne subissent 
pas le délai de carence de trois jours. Or Mme 

 : effectivement, cela reviendrait exactement au même. Vous 

couvrir par une assurance quelque chose que vous pouvez payer par vous-même. 

 : les salariés du public vont subir 
financièrement un jo

 

Franchem
vous souhaitez au regard de cette prétendue équité. De toute façon, les salariés vont trinquer, mais 

 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Vigier. 

M. Philippe Vigier. Je voudrais apporter mon soutien à Dominique Tian. Son amendement est tout 
fectué sur la lutte contre les fraudes, et nous 

 

laisser le délai de carence à trois jours dans le privé et instaurer un jour dans le public, de manière à 
rapprocher les deux secteurs. Avec quatre jours et un jour, vous maintenez des lignes parallèles et, 
chacun le sait, les lignes parallèles ne se rejoignent jamais. 

M. Eckert semble avoir oublié que, dans le privé, le financemen
 

M. Christian Eckert. Cela se négocie. 

M. Philippe Vigier.  1,7 % de la masse salariale dans ma petite 
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collectivité.  

Enfin, monsieur Eckert, vous avez reproché à Mme la ministre de ne pas avoir négocié. Aviez-vous 
négocié lorsque, en 1997, vous avez décidé des 35 heures  ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.)  
Mme la présidente. Monsieur Tian, répondez-  ? 

M. Dominique Tian. 
- -deux jours 

travail par salarié dans les collectivités territoriales contre dix dans le privé. Il faut absolument 
arriver à la convergence, et trois jours dans chaque secteur me paraît équitable.  

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine Coutelle. 

Mme Catherine Coutelle.  
dans nos débats, sont complètement oubliés un grand nombre de salariés, en particulier des femmes 
qui sont en contrats précaires et en CDD et qui sont rarement couvertes, y compris dans le privé, par 

 

Mme la présidente. La parole est à M. Jérôme Chartier. 

M. Jérôme Chartier. Après un large débat sur cette mesure qui a maintenant quelques jours 

 

Chacun sent bien, en effet, que notre collègue se tient à une logique et accomplit, depuis plusieurs 

montre à la fois sa détermination, son engagement et son opiniâtreté qui finira, à terme, par lui 
donner raison. Reste à savoir quand. 

encore, voterons contre celui de notre collègue et ami Dominique Tian.  

Mme la présidente. La parole est à M. François Brottes. 

M. François Brottes. 
ce monde. Resituons le débat. 

hospital
après année, les taxes augmentent. Maintenant, les indemnités pour accident du travail sont 

à mesure de cette législature. 

 

un mépris 
pour ceux qui ont des problèmes de santé. 

M. Pierre-Alain Muet. Très bien !  

Mme la présidente. nt n° 561. 

(Il est procédé au scrutin.) 
Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 

Nombre de votants 68 

Nombre de suffrages exprimés 66 
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Majorité absolue 34 

 

Contre 52 

  
(Le sous-amendement n° 8  
Mme la présidente.  817. 

(Il est procédé au scrutin.) 
Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 

Nombre de votants 67 

Nombre de suffrages exprimés 67 

Majorité absolue 34 

 

Contre 16 

 
 


